
Doit?on calculer le seuil fiscal en proportion des mois travaillés ?

Réponse courte

Oui, le seuil fiscal doit être calculé en proportion des mois ou des jours effectivement travaillés par le salarié au

Luxembourg. Lorsque le salarié n’a pas occupé son poste toute l’année, l’employeur doit ajuster le seuil fiscal au

prorata temporis, en fonction de la durée réelle d’occupation.

La méthode consiste à diviser le seuil annuel par douze, puis à multiplier le résultat par le nombre de mois civils

complets travaillés, ou à affiner le calcul selon le nombre exact de jours prestés. Cette règle s’applique

systématiquement pour garantir l’égalité de traitement et éviter tout risque de redressement fiscal.

Définition

Le seuil fiscal, dans le contexte luxembourgeois, correspond au montant de revenus à partir duquel une obligation

fiscale spécifique s’applique, telle que la retenue à la source, l’exonération ou l’imposition progressive. Ce seuil

concerne principalement les revenus issus d’une activité salariée et intervient dans la détermination de

l’assujettissement à certains régimes fiscaux ou à l’application de taux particuliers.

Le seuil fiscal peut varier selon la nature des revenus et la situation du salarié, notamment en cas d’entrée ou de

sortie en cours d’année. Il s’agit d’un paramètre essentiel pour l’application correcte des règles fiscales prévues

par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

La prise en compte du seuil fiscal dépend de la durée effective d’occupation du poste par le salarié au cours de

l’année civile. Lorsqu’un salarié n’a pas travaillé l’intégralité de l’année, le seuil fiscal doit être ajusté au prorata

temporis, c’est-à-dire en fonction du nombre de mois ou de jours effectivement travaillés.

Cette règle s’applique notamment pour :

L’exonération des avantages en nature (ex : voiture de société, logement).

L’exonération partielle des indemnités de départ ou de licenciement.

La détermination de l’obligation de déclaration fiscale pour les salariés non-résidents.

L’application du prorata temporis vise à garantir l’égalité de traitement entre salariés, conformément au principe

d’égalité prévu par le Code du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

Pour ajuster le seuil fiscal, il convient de diviser le seuil annuel par douze, puis de multiplier le résultat par le nombre

de mois civils complets durant lesquels le salarié a été en activité au Luxembourg. Si la période d’occupation ne

couvre pas des mois entiers, le calcul peut être affiné au prorata des jours effectivement prestés.

Exemple : Si le seuil annuel d’exonération est de 12 000 euros et que le salarié a travaillé 6 mois, le seuil applicable

sera de 6 000 euros. Pour les périodes incomplètes, il est recommandé de calculer le seuil au prorata du nombre de

jours travaillés sur le mois concerné.

L’employeur doit appliquer cette méthode pour chaque salarié concerné et conserver une traçabilité des calculs

effectués, afin de répondre à toute demande de l’Administration des contributions directes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’ajuster systématiquement les seuils fiscaux en fonction de la durée effective d’occupation du

poste, en tenant compte des dates précises d’entrée et de sortie du salarié. Cette pratique permet d’éviter tout risque

de redressement fiscal lors d’un contrôle.

L’employeur doit veiller à appliquer la règle du prorata de manière uniforme à tous les salariés concernés, afin de

respecter le principe d’égalité de traitement. Il est également conseillé de documenter précisément les périodes

d’activité et de conserver les justificatifs correspondants.

En cas de doute sur la méthode de calcul (mois complet ou jours effectifs), il convient de se référer aux instructions

administratives de l’Administration des contributions directes ou de solliciter un avis formel auprès de celle-ci.

Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR), notamment :

Article 99 (imposition des traitements et salaires)

Article 115 (exonérations et abattements)

Article 116 (modalités de calcul)

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (obligations de l’employeur en matière de déclaration)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes :

Circulaire LIR n°104/2 du 29 mars 2017 et ses mises à jour (prorata temporis des seuils annuels)

Jurisprudence luxembourgeoise relative à l’application du prorata temporis pour les seuils fiscaux
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’ajustement prorata temporis des seuils fiscaux est une obligation légale. Toute erreur ou omission peut entraîner un redressement

fiscal et des sanctions. Il est essentiel de garantir la traçabilité des calculs et de respecter l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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